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Ici, vous pouvez vous désabonner…
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EN VIDÉO

Un territoire d’accueil des entreprises grandeur nature !

Découvrir

Suivez-nous !

André Kuchcinski, 
Président du SIZIAF

(Syndicat Mixte du Parc des 
industries Artois-Flandres)

L’heure de la rentrée a sonné mais avouons-le, le Parc n’a 
pas vraiment connu de trêve estivale ! En juillet, une réunion 
avec les chefs d’entreprise relatée dans cette newsletter nous 
permettait de partager nos actualités et elles sont nombreuses ! 
Tandis que les travaux d’aménagement pour accueillir nos 
nouvelles entreprises vont bon train, de nouveaux chantiers 
dont certains très ambitieux comme le pôle de vie ou le quai 
fluvial sont à prêts à éclore ou à l’étude. Les entreprises du 
Parc ne manquent pas non plus de projets. Ainsi, nous sommes 
heureux que le Groupe VANHEEDE envisage l’extension de son 
site de Billy-Berclau pour le transformer en une entreprise de 
recyclage qui sera en capacité de revaloriser 99% des déchets 
entrants. Une belle démonstration d’économie circulaire !
Bonne lecture

Tous engagés pour une planète sans déchet ! Le 17 septembre, le World Cleanup Day, journée 
mondiale de nettoyage de la planète, a pour ambition de rassembler 5 % de la population mondiale, 
(donc au moins 3,5 millions de citoyens en France !) sur des milliers de sites de collecte. La volonté est 
d’en faire une journée festive, positive et pédagogique et de découvrir une manière de voir les choses 
différemment pour changer les comportements. Le 17 septembre étant un samedi, le SIZIAF anticipe 
et s’associe à ACC qui organise un moment de nettoyage de son chantier le vendredi 16 septembre 
matin. En cette même matinée, un nettoyage du chantier de réaménagement de la bande Ouest géré 
par le SIZIAF sera donc également organisé. Et toutes les entreprises du Parc sont invitées à faire de 
même aux abords de leur bâtiment sans oublier de transmettre leurs photos de collecte au SIZIAF qui 
valorisera l’action.

> En savoir plus

La rue de Prague a été créée pour desservir le site logistique froid de Carrefour. À l’Est de cette 
voirie, le SIZIAF possède une parcelle de 12 ha à commercialiser. Pour donner suite aux demandes 
d’implantation correspondant à des projets industriels sur 2 à 5 ha, il a été décidé de créer un 
prolongement de la rue de Prague.

Pour ce faire, des travaux sont en cours afin d’amener un certain nombre de réseaux le long de 
la rue de Prague mais aussi créer une nouvelle voirie de 175 mètres raccordée sur le giratoire. 
Les équipements anticipent la circulation de poids lourds, de véhicules légers de cyclistes et 
de piétons en toute sécurité.

> En savoir plus

Prenant en compte les difficultés de recrutement relevées par de nombreuses entreprises du 
Parc des industries Artois-Flandres, le SIZIAF s’est mobilisé en juin 2021 en organisant avec Pôle 
emploi un 1er salon de l’emploi en ligne. Ce salon s’étant révélé positif tant pour les entreprises que 
pour les personnes à la recherche d’un emploi (189 candidatures déposées ; 20 entreprises participantes 
pour 47 offres dont 32 ont débouché sur une embauche), le SIZIAF toujours avec Pôle emploi et en 
partenariat avec la CABBALR et la CALL a décidé de le reconduire.

Du 19 septembre au 7 octobre 2022, Pôle emploi met donc 
à disposition des entreprises du Parc son outil numérique 
de salon en ligne et son savoir-faire. Les entreprises du 
Parc intéressées transmettent leurs besoins auprès de 
Pôle emploi qui réalise les annonces. Ces annonces sont 
déposées sur la plate-forme pendant la durée du forum (du 
19 septembre au 7 octobre 2022), plateforme qui permet de 
surcroît d’organiser les premiers entretiens de recrutement 
en visio.

Les besoins peuvent porter sur tout type d’emploi : emploi 
permanent, job d’été, alternance, apprentissage, stage… 
Les participants ne sont pas obligés d’être demandeurs 
d’emploi. Le salon est ouvert à tous. N’hésitez pas ! 
Transmettez vos offres !
Contact Pôle emploi Nœux-les-Mines au 03 21 61 64 30

> En savoir plus sur le e-salon : https://youtu.be/jAcCGdzEqSA  
ou https://salonenligne.pole-emploi.fr/candidat/

En 2012, le Groupe VANHEEDE s’implantait sur le Parc des Industries Artois Flandres. 
Après y avoir fortement développé son activité, il souhaite investir 50 Millions d’euros pour 
une extension majeure.

La mission du Groupe VANHEEDE est de « réduire l’impact des activités humaines actuelles pour 
les générations à venir ». Pour ce faire, le déchet est considéré comme une matière première destinée 
à être recyclée ou transformée en énergie.

Depuis son installation en 2012 à Billy-Berclau, la filiale française du Groupe VANHEEDE a pris son 
envol. Elle est passée de 30 000 tonnes de déchets collectés et triés par an à 100 000 tonnes et son 
chiffre d’affaires a plus que triplé pour atteindre 14 millions d’€ avec un effectif de 43 personnes. Une 
deuxième étape de la vie du site peut donc être envisagée, d’autant que le contexte environnemental et 
réglementaire (lois « AGEC, Anti-gaspillage pour une économie circulaire » et « Climat et résilience ») 
est particulièrement porteur.

Le Groupe VANHEEDE souhaite donc investir 50 millions d’euros pour processer toutes les activités 
du site français. 3 bâtiments vont être construits : un premier bâtiment sera dédié au tri et à la 
préparation des déchets ; un deuxième à la transformation des résidus en CSR, Combustibles Solides 
de Récupération, destinés à alimenter les cimenteries ; un troisième bâtiment à la réception, au 
déconditionnement et à l’hygiénisation des bio-déchets. L’objectif : valoriser 99 % des déchets entrants !

La mise en service des 3 bâtiments est prévue en 2024. Le site emploiera alors 120 personnes !

> En savoir plus

Retour sur la réunion des chefs d’entreprise  
du Parc

Vanheede environnement, une extension 
porteuse d’ambition

Klaxit, une nouvelle solution de covoiturage

World Clean Up Day ! Le jour d’avant…

Prolongement de la rue de Prague

Du 19 septembre au 7 octobre 2022 : nouveau 
e-salon du recrutement !

Avec le service de covoiturage Klaxit, totalement 
gratuit pour les entreprises, les salariés qui partagent 
leur voiture sont désormais rémunérés sur la base 
minimum de 2 € par trajet et par passager (même 
pour les petites distances).
Le conducteur peut ainsi gagner jusqu’à 160 €
par mois (simulation pour 2 passagers embarqués 
sur 40 km aller/retour et 20 jours travaillés).
La rémunération est prise en charge par TADAO,
les passagers se déplacent donc gratuitement 
chaque jour. L’application Klaxit permet de se faire 
Connaître en tant que conducteur et met en relation 
conducteurs et passagers potentiels.
Son périmètre correspond à celui de TADAO ;ww
elle couvre donc les territoires de Béthune-Bruay, 
Lens-Liévin et Hénin-Carvin.
> En savoir plus

Afin de répondre à un maximum de besoins de mobilité et notamment résoudre certains 
problèmes d’accès au Parc pour les personnes n’ayant pas de véhicule, TADAO complète
son offre de transport en commun par une offre de covoiturage subventionné : Klaxit.

Le 7 juillet dernier, le SIZIAF a eu le plaisir de conduire sa réunion bi-annuelle 
des chefs d’entreprise au sein de l’agence RENTOKIL INITIAL. Une trentaine 
de dirigeants étaient présents pour partager l’actualité du Parc.

Après avoir présenté les nouvelles entreprises ayant récemment élu domicile sur le Parc 
(SATN, ALMECO et ARTELEC) et les nouvelles activités du Parc (un club de padel, PADEL 
CLUB ARENA et une brasserie, BRASSERIE DES 3 CLOCHERS), un point a été fait sur les 
implantations dont les travaux sont en cours (ACC, HYDROLINE et le 3ème bâtiment PROLOGIS) 
ou à venir (nouveau bâtiment de Bills DEROO / SIMASTOCK et la station DISTRY).

Parallèlement à l’accompagnement de ces nouveaux arrivants, le SIZIAF poursuit
les travaux d’aménagement prévus (bande Ouest et rue de Prague) et étudie la possibilité
de créer un quai fluvial. L’étude d’opportunité achevée montre que 3 sociétés ont des potentiels 
importants pour l’utilisation du canal d’Aire : ACC, et VANHEEDE et ATLANTIC.

Cette réunion a également été l’occasion de présenter le label « Entreprises engagées pour
la nature ». Outre son concours à préserver la planète, la démarche peut permettre d’anticiper
la réglementation, améliorer son image, se positionner sur de nouveaux marchés et innover. À découvrir !

Enfin, des informations sur l’application Klaxit et le prochain e-salon du recrutement ont pu 
être délivrées. La réunion s’est terminée par un temps de convivialité et d’échanges informels.

> En savoir plus


